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Jacques Testart
Critique de Science, 

Président d’honneur de 
l’Association Sciences 

Citoyennes

Jacques Testart

La Charte de l’association Sciences Citoyennes 
résume avec force les grandes lignes de l’action 
en profondeur proposée non seulement aux 
scientifiques, mais aux citoyens et à la société : 
le contrôle et la maîtrise de la science. 
C’est le sens profond du dossier principal de 
ce N° d’Alters Média. C’est l’un des fronts les 
plus importants de l’action collective pour 
limiter les risques de destruction de la vie sur 
Terre que la logique de « maîtrise de la nature » 
nous fait courir. 
Jacques Testart, grand scientifique, mais aussi 
précurseur de cette lutte, montre que « les 
citoyens doivent et peuvent s’impliquer dans 
la production scientifique et en contrôler les 
orientations et la démesure ». 

Après l’ère de la  
« maîtrise de la nature »  

doit venir...

L’ère de « maîtrise 
de la science » et 
de la citoyenneté 

scientifique

Grand
Entretien
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de dispositifs dangereux ou d’aliments toxiques, pro-
viennent dorénavant du monde associatif. C’est le 
résultat des manœuvres du pouvoir pour inactiver les 
Agences qu’il a lui-même créées, mais aussi des mobi-
lisations de nombreuses associations pour proclamer 
des vérités cachées, obliger à des réponses officielles 
et contribuer ainsi au bien commun.

Le premier des trois objectifs de la Charte de votre 

association Sciences Citoyennes porte sur « l’accroisse-
ment des capacités de recherche et d’expertise de la société 
civile, des forces associatives, consuméristes, syndicales 
et citoyennes ». « Nous appuierons la constitution d’un 
tiers secteur scientifique »
Comment voyez-vous cet accroissement et la constitu-
tion de ce tiers secteur scientifique ?

Le tiers secteur scientifique1 s’appuie sur la production 
de savoirs par des non professionnels de la recherche. 
Il est largement orienté par l’intérêt général et participe 
d’un nouveau rapport entre les sciences et la société 
par la reconnaissance de savoirs jusqu’ici négligés ou 
méprisés par la recherche publique. Le tiers secteur vit 
dans les recherches participatives, par des études de 
terrain ou en laboratoire, par l’expertise citoyenne et 
associative, par les Boutiques des Sciences. Dans tous 
ces systèmes collaboratifs, des chercheurs académiques 
co-opèrent avec des citoyens, militants, artisans pour 
répondre à des interrogations sociétales ou construire 
des connaissances alternatives qui échappent aux inté-
rêts industriels. Ici les citoyens ne sont pas sollicités pour 
compenser la misère des laboratoires (comme dans la 
« science participative » qui mobilise souvent une main 
d’œuvre gratuite dans des actions dont les citoyens 
ne décident pas le sens ni le déroulé). Ils contribuent à 

La Charte (2002) de l’Association Sciences Citoyennes 

dont vous êtes Président d’honneur 

• Annonçait la transformation, l’accélération et la 

mondialisation des risques ainsi qu’une « remise en 
cause de l’expertise et de la science, de nombreuses ini-
tiatives d’implication de ’profanes’ dans la recherche, 
l’expertise ou la vigilance, qui ont conduit à un certain 
désenclavement de la science et de ses institutions »,
• Dénonçait la marchandisation des savoirs et du 

vivant et la nécessité d’une « science pour tous, [devant] 
se construire avec tous, dans le dialogue avec des savoirs 
autrefois dévalorisés »
• Et soulignait que le formidable pouvoir de la science 

devenue technoscience devait être piloté par d’autres 

motivations que « la volonté de savoir, le désir de puis-
sance et la logique du profit ».
Elle précisait : « Après l’ère de la « maîtrise de la nature », 
doit donc venir celle de la « maîtrise de la science », de la 
citoyenneté scientifique ».
Pouvez-vous commenter ce joli préambule de la 

Charte de 2002 ? 

Ces tendances que vous dénonciez en 2002 se sont-

elles accentuées ?

Oui, hélas ! Au point où aujourd’hui beaucoup de 
gens reconnaissent la responsabilité du développe-
ment technique dans l’épuisement des conditions de 
vie planétaires (raréfaction des ressources, pollutions 
généralisées, ruptures climatiques, perte de biodiversité, 
défis sanitaires, ...). La soif de gain et de puissance d’une 
infime minorité (multinationales) est cautionnée par la 
religion scientiste qui proclame le progrès technologique 
et la croissance économique au rang de progrès humain 
indiscutable. Sciences Citoyennes veut impliquer les 
citoyens dans la production scientifique et technique 
afin qu’ils en contrôlent les orientations et la démesure, 
afin d’assurer la maîtrise de la technoscience par les 
citoyens eux-mêmes.

En parallèle, le mouvement pour « la maîtrise de la 

science » et pour « la citoyenneté scientifique » s’est-il 

construit et développé ?

Ce mouvement bénéficie largement de la mobilisa-
tion de nombreuses associations qui se spécialisent 
dans des enquêtes et des actions juridiques contre 
les excès de certaines productions, les pratiques hors 
la loi ou les pressions sur les autorités politico-admi-
nistratives (lobbyisme). Sciences Citoyennes a beau-
coup contribué à la réglementation de l’expertise et 
de l’alerte. Elle a démystifié les activités de recherche 
et de « progrès » pour rendre audible la critique de la 
science afin de créer l’audace nécessaire aux analyses 
scientifiques et à l’expertise publique. Il est remarquable 
que la plupart des mises en cause de médicaments, 

1. https://sciencescitoyennes.org/
wp-content/uploads/2021/10/Bro-

chure_TSS_2020.pdf

« Sciences Citoyennes veut impliquer les 
citoyens dans la production scientifique 

et technique afin qu’ils en contrôlent 
les orientations et la démesure »

Le biologiste Jacques Testart, pionnier de la 
fécondation in vitro (FIV), milite pour une in-
tervention active des citoyens dans les débats 
sur les technosciences. Il est le père scienti-
fique du premier bébé éprouvette français, 
Amandine, née le 24 février 1982. Prix Moron 
(philosophie) de l’Académie française, 1993
Il se définit lui-même comme un critique de 
science, expliquant que «comme le critique 
d’art ou le critique littéraire, le critique de 
science, qui n’est absolument pas un ennemi 
des sciences, s’autorise à porter des jugements 
plutôt qu’applaudir religieusement toutes les 
productions de laboratoire».
Il prend fermement position contre ce qu’il 
estime être des dérives qui seraient induites 
par la PMA : eugénisme, homme augmenté, 
transhumanisme, etc. :
Afin que ces critiques soient entendues, il 
s’engage pour la protection des lanceurs 
d’alerte dès 2011 et rejoint le conseil d’admi-
nistration de la Maison des lanceurs d’alerte à 
sa création en 2018.

« Le tiers secteur 
scientifique 

s’appuie sur 
la production 

de savoirs 
par des non 

professionnels de 
la recherche. [...]
et participe d’un 
nouveau rapport 

entre les sciences 
et la société par la 

reconnaissance 
de savoirs 

jusqu’ici négligés 
ou méprisés par 

la recherche 
publique »
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Nous avons contribué à la formulation et à la promulga-
tion des lois protégeant les lanceurs d’alerte et sommes 
co-fondateurs de la Maison des lanceurs d’alerte2 qui 
accompagne les lanceurs d’alerte dans leurs démarches 
et leur offre une protection en leur assurant une assis-
tance juridique (mlalerte.org) Nous sommes intervenus 
depuis une vingtaine d’années pour définir le lobbyisme 
et le différencier du plaidoyer qui est une démarche 
légitime et non clandestine pour obtenir des décisions 
conformes au bien commun plutôt que profitant à une 
minorité. Nous regrettons que certaines ONG nient cette 
différence et se veulent lobbyistes. Ainsi jouent-elles dans 
la cour des grands en particulier à Bruxelles au risque de 
bloquer les actions d’autres associations contre les lobbys 
industriels et financiers
 
Quels seraient les nouveaux résultats qu’il faudrait 

obtenir ?

Déjà la Maison des lanceurs d’alerte est une rare réussite 
du mouvement associatif et syndical mais nous poursui-
vons ce combat car l’alerte est un moyen fondamental 
pour révéler des malversations ou des nuisances. Le 
Défenseur des droits doit être le guichet unique pour 
recevoir une alerte mais il est mal identifié et n’a pas le 
pouvoir de contrôler le devenir de l’alerte. Il faut renforcer 
les sanctions contre les « étouffeurs d’alerte ». Un fonds 
de soutien doit être créé, alimenté par les amendes impo-
sées aux entreprises qui ne respectent pas la loi, pour 
aider psychologiquement et socialement les lanceurs 
d’alerte. L’État doit aussi protéger les organisations qui 
portent des alertes ainsi que leurs sources. Il est aussi 
nécessaire d’enquêter sur l’alerte elle-même afin de faire 
cesser les comportements hostiles aux citoyens.

La Charte précise : « le pluralisme et la controverse sont 
la source non seulement d’une meilleure exploration des 
mondes possible et, partant, de meilleures décisions, mais 
aussi d’une appropriation active des connaissances scien-
tifiques par le public ».
Quels sont les principaux freins à ce lien entre Sciences 

et société en France ? Quelles sont les responsabilités 

de l’Etat et des marchés à ce sujet ?

Pour Jean Louis Laville et Bruno Frère dans « La fabrique 

de l’émancipation »3 : « Les chercheurs ne pourraient-ils 
pas constituer des collectifs égalitaires redonnant à leurs 
discussions internes une épaisseur hors de portée quand 
règne l’obsession des classements dans la compétition 
généralisée ? »
Qu’en pensez-vous ?

Cet idéal de compétition est combattu depuis longtemps 
mais sans succès puisque la machinerie productiviste 
est encore la plus forte malgré la ruine de la planète. 
Nous avons soutenu l’Appel des étudiants des grandes 
écoles (Agro Paris Tech et d’autres) à déserter pour ne 
pas contribuer au suicide technologique. Ce mouvement 
inédit a rencontré une dynamique collective depuis 2021 
avec le lancement par 11 organisations du Mouvement 
pour des Savoirs Engagés et Reliés (MSER) où se croisent 
les savoirs universitaires et les savoirs développés par 

l’intérêt général par la recherche participative, en appor-
tant des savoirs ignorés dans les sphères publiques et 
industrielles mais souhaitées et utiles pour la population

Le second objectif de la Charte de l’association « 

Sciences Citoyennes » vise « La stimulation de la liberté 
d’expression et de débat dans le monde scientifique, l’appui 
aux lanceurs d’alerte et le développement de controverses 
publiques et de « forums hybrides ». 
Vous avez été vous-même lanceur d’alerte et vous vous 

êtes battu sur ce sujet ainsi que Sciences Citoyennes.

2. Maison des lanceurs d’alerte mlalerte.
org

3. La fabrique de l’émancipation Bruno 
Frère et Jean Louis Laville Edition Seuil 

(voir aussi dans ce N° d’Alters Média 
l’interview de Jean Louis Laville en 

Grand Entretien)

4. l’Humanitude au pouvoir : comment 
les citoyens peuvent décider du bien 

commun

5. « Labo Planète » Jacques Testart, 
Agnes Sinaï et Catherine Bourgain.  

Cet ouvrage a reçu le Prix du livre de 
l’environnement de l’Isère en juin 2011. 

Il est issu des Dialogues « Sciences 
Planète », cycle de débat organisé par 
Sciences Citoyennes entre octobre et 
décembre 2007 (Université citoyenne 

des savoirs pour une planète vivable 
en 2030).

« Nous avons soutenu l’Appel 
des étudiants des grandes 
écoles [...] à déserter 
pour ne pas contribuer au 
suicide technologique »



7ALTERS MÉDIA - N° 7 avril 2023

les populations pour produire une 
richesse cognitive nouvelle qui doit 
autant à la recherche participative 
qu’aux collectifs engagés. C’est un 
mouvement très vivant qui prend 
une place nouvelle dans la démo-
cratie technique et l’émancipation 
commune.

Dans la même veine, mais d’un point de vue plus large, 

le philosophe John Dewey défendait l’idée que « les 
jugements de valeurs sont aussi objectifs que les jugements 
de faits, mais également hypothétiques et révisables » :
Votre combat en matière d’éthique de la science illustre, 

me semble-t-il cette idée : pouvez- vous la développer ?

Comme Dewey on peut considérer que les positions 
éthiques sont aussi (ou aussi peu) solides que les posi-
tions scientifiques mais ce jugement est de peu d’intérêt 
pratique tant les règles qui régissent l’éthique sont rares, 
imprécises, mal partagées et fluctuantes. De plus, les 
comités d’éthique placent de plus en plus l’incidence 
économique de leurs préconisations au même rang 
prioritaire que font les instances d’évaluation sanitaire 
pour le bilan biochimique des produits qu’ils analysent...
Ainsi la science et l’éthique se rencontrent souvent pour 
ouvrir les portes des marchés...

Le troisième objectif de la Charte de « Sciences 

Citoyennes » porte sur « L’élaboration démocratique 
des choix scientifiques et techniques ... », sujet sur lequel 

vous avez-vous-même beaucoup apporté, notamment 

à travers deux livres : « l’Humanitude au pouvoir : com-

ment les citoyens peuvent décider du bien commun »4 

(2015) et « Labo-planète comment 2030 se prépare 

sans les citoyens »5 (2011)

Pouvez-vous présenter cette capacité humaine que 

vous appelez humanitude ?

Je ne sais pas si cette capacité est le propre de l’homme 
à l’heure où on découvre que le monde animal recèle 
des qualités insoupçonnées... mais l’humanitude reflète 
l’amélioration provoquée du meilleur de l’humain : quand 
certaines conditions sont réunies, les qualités cognitives 
(intelligence, intuition, imagination...) sont exacerbées en 
même temps que les qualités relationnelles (bienveillance, 
sympathie, générosité...). Ces conditions ne semblent pas 
avoir fait l’objet d’études scientifiques. Elles nécessitent la 
réunion physique en un même lieu de personnes variées 
qui se découvrent et coopèrent à l’occasion d’une action 
collective visant le bien commun. Il peut s’agir d’un mou-
vement social (grève, manifestation, ...) ou intellectuel 
(rédaction d’une proclamation, partage d’informations et 
délibération, ...). La convention citoyenne est un espace 
privilégié pour faire éclore l’humanitude : par la réunion 
d’un jury tiré au sort et donc composé de personnes 
d’origines et occupations variées (les réunions virtuelles 
ne sont pas favorables aux rapports chaleureux), par l’ap-
prentissage intensif révélant les positions contradictoires 
d’experts ( stimulation de la pensée complexe), par des 
délibérations approfondies (échanges respectueux mal-
gré des origines sociales et idéologiques diverses), par la 
rédaction d’une position commune pas nécessairement 
consensuelle (mais vigilante sur la protection des plus 
démunis). Les citoyens ayant vécu cette expérience s’en 
avouent presque toujours bouleversés. Les médias ont 
découvert récemment les conventions citoyennes, malgré 
de nombreux précédents en France et à l’étranger, mais 
n’en ont retenu principalement que la vertu d’intelligence 
collective. C’est un progrès puisque, encore récemment, 
les parvenus du système déniaient aux « gens de peu » la 
capacité de comprendre et de répondre intelligemment 

6. https://sciencescitoyennes.org/
tribune-des-gauloi-se-s-sans-filtre/#-

more-140869

« l’humanitude 
reflète l’amélio-

ration provoquée 
du meilleur de 

l’humain : quand 
certaines condi-

tions sont réu-
nies les qualités 

cognitives [...] 
sont exacerbées 
en même temps 
que les qualités 

relationnelles»

« le lancement par 11 
organisations du Mouvement 

des Savoirs Engagés et 
Reliés (MSER) [...] prend 

une place nouvelle dans la 
démocratie technique et 

l’émancipation commune »
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aux questions complexes. Pourtant, 
la stimulation presque à volonté de 
l’humanitude n’est toujours pas prise 
en compte par ceux, politiques, mili-
tants, ...qui prétendent chercher la 
meilleure solution aux problèmes 
de tous types et aux périls qui nous 
menacent

Dès les années 2000, c’est à dire bien avant que le terme 

apparaisse dans les médias et ne soit popularisé avec la 

tenue d’une première Convention de citoyen au niveau 

national, votre association «Sciences Citoyennes» s’est 

intéressée à ce type de processus reposant sur la capa-

cité des citoyens à raisonner et à décider dans l’intérêt 

public.

Vous avez proposé dès cette époque la notion de « 

Convention citoyennes », une procédure ordinaire 

pouvant intervenir dans la plupart des choix publics 

fondamentaux.

Pouvez-vous préciser cette idée de Convention des 

citoyens ? Pouvez-vous détailler un peu leur mode de 

fonctionnement ?

Cette procédure, inventée vers 1990 par le Parlement 
danois, en partie pour compenser l’incompétence des élus 
devant la complexité des nouvelles technologies, consiste 
à demander l’avis de citoyens ordinaires (tirés au sort) 
sur une proposition d’origine scientifique qui provoque 
une controverse dans la société. L’idée générale est que 
la solution la mieux conforme au bien commun résultera 

des discussions entre personnes ne défendant pas d’in-
térêts particuliers et bien informées des différents choix 
possibles par des experts ayant des avis différents. Malgré 
des centaines d’expériences dans le monde, le protocole 
des conventions citoyennes (CC) est longtemps resté 
indéfini, et donc à la merci de chaque organisateur, et le 
débouché politique de chaque CC n’est pas fixé à l’avance 
ou n’est pas respecté. Ce qui est à peu près constant c’est 
le tirage au sort d’un groupe de personnes représentant 
la plus grande variété possible de la population, c’est la 
constitution d’un comité de pilotage comportant des 
spécialistes de la procédure et des connaisseurs de la 
question traitée, ceux-ci ayant des avis variés sur les 
effets économiques, sociologiques ou psychologiques 
vraisemblables de cette technologie. Ce « copil » a le 
pouvoir essentiel de décider le programme de formation 
des citoyens lequel ne peut prétendre à l’objectivité que 
s’il est décidé consensuellement par des gens ayant des 
avis différents sur le sujet.

En octobre 2019, a été annoncé par Emmanuel Macron 

la Convention citoyenne sur le Climat en France.

Quelles différences essentielles dans la méthode de 

travail avez-vous pu relever entre celle que vous avez 

formalisée et cette convention citoyenne pour le climat 

tenue au CESE ?

Nous avons un texte bref là-dessus6. Nous critiquons 
surtout l’absence d’une formation solide des citoyens 
avant tout débat et le choix de convoquer des experts 
par improvisation, empêchant ainsi de construire un 

« Le pouvoir a 
cru trouver dans 

les conventions 
un nouvel outil 

pour jouer avec la 
démocratie sans 

rien changer à ses 
projets »

« demander l’avis de citoyens 
ordinaires (tirés au sort) sur 
une proposition d’origine 
scientifique qui provoque une 
controverse dans la société »
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atterrir mis en place par Bruno Latour). Ils promou-

vaient la description, la démarche de conditionner la 

conceptualisation à une observation.

Une telle implication des citoyens, construite dans la 

durée, n’est-elle pas nécessaire pour conforter votre 

idée de Convention citoyenne ; pour donner plus de 

sens à la notion de démocratie comme participation 

du peuple à la vie de la cité ?

Il n’y a aucune contradiction entre les diverses moda-
lités de démocratisation des choix. S’il est possible de 
mobiliser des citoyens dans la durée sur un problème 
concret il faut le faire. Mais que les citoyens acquièrent 
un savoir sur les problèmes qui les menacent (et ils sont 
nombreux) n’est pas suffisant pour que la situation soit 
modifiée. Il faut qu’en même temps, l’ensemble des 
citoyens ainsi informés se mobilise pour faire changer 
les choses. Complémentairement, l’intérêt des conven-
tions citoyennes est de produire un avis sur chaque 
sujet et cet avis est légitime pourvu qu’un protocole 
irréprochable fut respecté. Pour cela, et pour éviter les 
dérives de protocole qui suscitent la suspicion et légiti-
ment l’inaction, nous devons obtenir la reconnaissance 
officielle de la procédure et son inscription dans la loi, 
ou mieux, dans la constitution.

Toujours sur les modalités de décision en vue de l’in-

térêt général :

Que pensez-vous du RIC Référendum d’Initiative 

Citoyenne revendication issue du mouvement des 

gilets jaunes ?

Le referendum est un bon moyen de connaître l’avis 
majoritaire pour une question binaire (réponse : oui ou 
non) laquelle a été largement exposée et discutée. C’est 
pourquoi Macron n’en veut pas pour sa réforme des 
retraites à laquelle l’opinion est très hostile. Pour nombre 
d’autres thèmes les votants au referendum seront souvent 
ignorants des enjeux car ils sont peu disponibles pour 
étudier le dossier au fond. Leur vote risque donc de ne 
pas représenter un consentement éclairé et il peut même 
être manipulé. Dans ces cas, la solution réellement démo-
cratique est d’organiser préalablement une convention 
citoyenne dont le résultat sera largement médiatisé afin 
que la population s’en empare : il est vraisemblable que 
parmi tous les discours provenant de gens dont c’est 
le métier (politiques, technocrates, syndicats, journa-
listes...) les citoyens feront davantage confiance à ceux 
de la CC qui sont réellement leurs semblables et ont les 
mêmes intérêts.

 Propos recueillis par Didier Raciné, 
Rédacteur en chef d’Alters Média 

et Jean Baptiste Jobard, Collectif des 
Associations Citoyennes, Délégué Général

7. pourdesconventionscitoyennes.org

8. horizon-terre.org/petition

véritable programme par un comité de pilotage au plu-
ralisme soigneusement choisi. Nous pensons aussi que 
les citoyens n’ont pas été assez protégés d’influences 
internes (animateurs, curieux...) et externes (médias, 
porteurs d’intérêts, ...)

Les effets déceptifs de cette convention dont les recom-

mandations n’ont finalement pas été suivies «sans 

filtres» enterrent-ils tout espoir de voir cet outil démo-

cratique approprié par une large part de la population ?

La tromperie était initiale : il n’aurait pas été légitime que 
les institutions valident toutes les propositions d’une 
CC puisque les élus ont pour mission constitutionnelle 
d’écrire les lois. Le pouvoir a cru trouver dans les conven-
tions un nouvel outil pour jouer avec la démocratie sans 
rien changer à ses projets et il envisage de multiplier ces 
expériences. Nous nous réjouissons de cet intérêt sou-
dain pour la démocratie délibérative mais n’avons pas 
d’illusions sur les manœuvres d’Etat.

Comment faire pour que ça ne soit pas le cas ?

Tout organisateur de CC doit annoncer en amont com-
ment sera traité le résultat du travail des citoyens. 
Puisqu’il serait illégal de considérer que ce travail conduit 
automatiquement à un nouveau règlement officiel, il faut 
qu’il soit soumis à l’une ou l’autre (ou les deux) approba-
tions prévues par la constitution : le vote à l’Assemblée 
nationale ou le referendum.

Vous n’avez cessé de travailler sur la méthode et les 

conditions de réussite d’un tel dispositif, récemment 

vous avez confronté votre point de vue sur la question 

avec celui de « Démocratie Ouverte » qui s’est égale-

ment interrogée sur le sujet.

Qu’en est-il ressorti ?

C’est avec plusieurs associations que nous avons mené 
des discussions assez longues pour définir ensemble 
comment est décidée, comment est menée et comment 
est traduite politiquement une convention citoyenne. 
Le résultat est vulgarisé par un court exposé illustré7. 
Actuellement nous cherchons l’adhésion de nouvelles 
associations à ce document afin de renforcer et de pré-
ciser la campagne pour l’officialisation des conventions.
Nous proposons également l’utilisation de cette procé-
dure pour impliquer les citoyens dans les choix scienti-
fiques, en revendiquant que 10% au moins du budget 
public de recherche soit décidé par des conventions 
citoyennes8.

John Dewey et Bruno Latour proposaient de faire en 

sorte que les publics concernés par une question soient 

eux-mêmes mis en position de mener des enquêtes sur 

celles-ci (c’est l’objet et la démarche du Collectif Où 

« nous devons 
obtenir la 

reconnaissance 
officielle de la 

procédure et son 
inscription dans la 
loi, ou mieux, dans 

la constitution »
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